
GUIDE PRATIQUE 
À L’USAGE DES CONSTRUCTEURS

De la notification 
du contrat 
à l’ouverture 
du chantier



Comment aborder cette phase délicate ?
• Un cadre contraignant

• De précieux conseils

Comment gérer les conditions suspensives ? 
• L’obtention des prêts

• Le permis de construire

• L’acquisition du terrain

• La garantie de livraison

• L’assurance dommages-ouvrage

•  Les dédommagements en cas d’annulation  

du contrat

• La prorogation des délais

Comment faire face aux imprévus ?
• L’indexation des prix

• Les modifications contractuelles

• Anticiper les surprises

• Comprendre les études de sol

Comment optimiser son chantier ?
• Les contrats de sous-traitance

• Le Plan général simplifié de coordination

• Les précautions à prendre avant de démarrer

• L’ouverture officielle du chantier
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Vous venez de signer un Contrat de construction de maison 
individuelle (CCMI) et pensez avoir toutes les garanties 
pour mener à bien vos travaux ? Gardez la tête froide et 
restez les pieds sur terre. C’est maintenant que vous devez 
redoubler de vigilance.

Comment aborder 
cette phase délicate 
entre la signature du 
CCMI et le lancement 
des travaux ?
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Les conditions suspensives du CCMI doivent être 
levées dans les délais indiqués sans quoi le contrat est 
considéré comme nul de plein droit. La loi (art. L231-4 
du Code de la construction et de l’habitation) limite à 
cinq le nombre de conditions suspensives.

Comment gérer  
les conditions  
suspensives ? 
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Comment faire  
face aux imprévus ?
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Comment optimiser 
son chantier ?
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DU BÂTIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS,
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